
FICHES MÉDECINS GÉNÉRALISTES –
PRESCRIPTIONS ET ORIENTATIONS NON

MÉDICAMENTEUSES

Constat de départ : 

Les médecins généralistes peuvent

difficilement avoir connaissance de

toutes les nombreuses ressources

du territoire en termes de santé.

De plus, chacune de ces

ressources a ses propres

conditions, ses propres modalités

d’orientation et son propre

secteur. Ainsi, les ressources en

santé du territoire ne sont pas

toujours exploitées. 

Membres du groupe de travail :

Avancée du projet : 

17 fiches ont été créées et sont actuellement soumises aux acteurs
concernés pour validation. Le DAC sollicite actuellement des
partenaires pour travailler la mise en page, l’édition, puis la diffusion
aux médecins généralistes. 

Outil : 
Le DAC travaille donc à la création de ces fiches pratiques précisant à chaque
fois la ressources, les modalités d’orientation ou de prescription, les contacts
et également l’information sur le coût, le remboursement ou les aides pour
accéder à cette ressource.     
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